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Baccalauréat en droit

RENSEIGNEMENTS
819 821-8000, poste 62514 (téléphone) 
819 821-7578 (télécopieur) 
secretaire.faculte.droit@USherbrooke.ca (adresse électronique)

RESPONSABILITÉ : Faculté de droit

LIEUX DE FORMATION ET TRIMESTRES D'ADMISSION
Sherbrooke : admission au trimestre d’automne

GRADE : Bachelière ou bachelier en droit, LL. B.

Le programme de baccalauréat en droit comporte cinq cheminements :

•	 un cheminement général;
•	 un cheminement coopératif;
•	 un cheminement en sciences de la vie;
•	 un cheminement avec maîtrise en administration des affaires (MBA) en régime coo-

pératif;
•	 un cheminement avec diplôme de 2e cycle en common law et droit transnational (Juris 

Doctor).

Ces cinq cheminements, bien que présentés ci-dessous de façon distincte, comportent 
81 crédits d’activités pédagogiques communes. De ce fait, le programme donne accès 
aux professions juridiques du Québec, quel que soit le cheminement choisi.

OBJECTIFS GÉNÉRAUX
Permettre à l’étudiante ou à l'étudiant :

•	 d’accentuer son autonomie en lui permettant d’assumer progressivement sa forma-
tion;

•	 d’acquérir les principes fondamentaux et les concepts de notre système juridique ainsi 
que toutes les connaissances qui lui sont nécessaires pour bien comprendre le droit 
qui nous régit, et ce, dans une perspective lui permettant d’en mesurer la relation avec 
la réalité sociale;

•	 d’acquérir la méthode et les habiletés inhérentes à la discipline juridique tout en lui 
permettant de s’initier graduellement aux habiletés propres à la pratique du droit;

•	 de prendre conscience des qualités qui doivent caractériser le comportement du juriste, 
ainsi que des responsabilités qui lui incombent.

ADMISSION

Condition générale
Condition générale d'admission aux programmes de 1er cycle de l'Université  
(cf. Règlement des études)

Conditions particulières
Des conditions particulières d'admission peuvent s'appliquer à certaines catégories de 
candidates et de candidats universitaires, adultes, intermédiaires, diplômés en droit 
étrangers, etc. Voir la Politique d’admission au baccalauréat en droit, disponible à www.
USherbrooke.ca/programmes/fac/droit/1er-cycle/bac/politique_admission.

Exigences d'admission
Pour certaines clientèles, constituer un dossier d’admission et se présenter, le cas 
échéant, à une entrevue d'admission, suivant la Politique d’admission au baccalau-
réat en droit, disponible à www.USherbrooke.ca/programmes/fac/droit/1er-cycle/bac/ 
politique_admission.

Critères de sélection
Voir la Politique d'admission au baccalauréat en droit, disponible à www.USherbrooke.
ca/programmes/fac/droit/1er-cycle/bac/politique_admission.

CHEMINEMENT GÉNÉRAL

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D'INSCRIPTION
Régime régulier à temps complet.
Exceptionnellement, la Faculté autorise un régime régulier à temps partiel.

CRÉDITS EXIGÉS : 93

PROFIL DES ÉTUDES

Activités pédagogiques obligatoires (61 crédits)
CR

DRT	 100	 Obligations I	 3
DRT	 101	 Droit constitutionnel I	 3
DRT	 102	 Droit pénal I - Droit pénal général	 3
DRT	 103	 Procédure civile I	 3
DRT	 104	 Droit des personnes et droit de la famille	 3
DRT	 105	 Biens et prescription	 3
DRT	 106	 Droit administratif général I	 3
DRT	 108	 Droit fiscal I	 3
DRT	 109	 Droit international public	 3
DRT	 113	 Droit de l’entreprise I	 3
DRT	 130	 Méthodologie juridique	 1
DRT	 131	 Recherche documentaire I	 1
DRT	 132	 Communication juridique I	 1
DRT	 200	 Obligations II	 3
DRT	 201	 Droit constitutionnel II	 3
DRT	 205	 Responsabilité civile	 3
DRT	 211	 Droit patrimonial des conjoints	 3
DRT	 212	 Fondements du droit	 3
DRT	 213	 Interprétation juridique	 3
DRT	 215	 Droit de l’entreprise II	 3
DRT	 216	 Droit de la preuve civile	 3
DRT	 231	 Recherche documentaire II	 1
DRT	 308	 Droit des sûretés	 3 

Activités pédagogiques à option (32 crédits)

Deux crédits d'activités pédagogiques choisies parmi les suivantes :
CR

DRT	 232	 Communication juridique II : procès civil	 2
DRT	 233	 Communication juridique II : procès pénal	 2
DRT	 234	 Communication juridique II : rédaction d’actes	 2
DRT	 235	 Communication juridique II : avis ou essai	 2
DRT	 236	 Communication juridique II : médiation	 2
DRT	 237	 Communication juridique II : procès civil en appel	 2
DRT	 238	 Communication juridique II : négociation commerciale	 2
DRT	 240	 Communication juridique II : procès en droit de la jeunesse	 2
DRT	 251	 Anglais juridique : rédaction I	 1
DRT	 261	 Anglais juridique : représentation I	 1

Trente crédits d'activités pédagogiques choisies parmi les suivantes :
CR

DRT	 107	 Droit du travail I	 3
DRT	 202	 Droit pénal II - Procédure pénale	 3
DRT	 203	 Procédure civile II	 3
DRT	 214	 Droit de la famille	 3
DRT	 302	 Libéralités et successions	 3
DRT	 303	 Droit international privé	 3
DRT	 305	 Droit des assurances	 3
DRT	 310	 Recherche et communication III	 3
DRT	 311	 Concours intrafacultaire : Gale	 3
DRT	 312	 Concours extrafacultaire : Gale	 3
DRT	 313	 Concours intrafacultaire : Jessup	 3
DRT	 314	 Concours extrafacultaire : Jessup	 3
DRT	 315	 Concours intrafacultaire : Mignault	 3
DRT	 316	 Concours extrafacultaire : Mignault	 3
DRT	 317	 Concours intrafacultaire : Laskin	 3
DRT	 318	 Concours extrafacultaire : Laskin	 3
DRT	 319	 Concours intrafacultaire : Rousseau	 3
DRT	 320	 Concours extrafacultaire : Rousseau	 3
DRT	 323	 Activités cliniques	 3
DRT	 324	 Activités cliniques II	 3
DRT	 332	 Résolution de problèmes : ateliers DRT III	 3
DRT	 333	 Communication juridique III : travaux dirigés	 3
DRT	 335	 Recherche juridique I : RDUS	 3
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DRT	 336	 Recherche juridique II : RDUS	 3
DRT	 337	 Procès pénal et preuves scientifiques	 3
DRT	 498	 Droit et fiscalité des fiducies	 3
DRT	 499	 Droit des autochtones	 3
DRT	 506	 Droit de la protection du consommateur	 3
DRT	 509	 Droit fiscal II	 3
DRT	 512	 Droit pénal III - preuve pénale	 3
DRT	 516	 Droits et libertés I	 3
DRT	 519	 Droit de l’environnement	 3
DRT	 521	 Relations économiques internationales	 3
DRT	 526	 Droit de la propriété intellectuelle	 3
DRT	 527	 Droit médical	 3
DRT	 532	 Droit de la faillite	 3
DRT	 536	 Tribunaux administratifs	 3
DRT	 537	 Droits et libertés II	 3
DRT	 546	 Droit des contrats	 3
DRT	 552	 Responsabilité de l’État	 3
DRT	 557	 Droit de l’urbanisme et de l’aménagement	 3
DRT	 560	 Droit des valeurs mobilières	 3
DRT	 564	 Biens II	 3
DRT	 567	 Accès à la justice; sécurité du revenu	 3
DRT	 568	 Régimes publics d’indemnisation	 3
DRT	 575	 Droit municipal	 3
DRT	 576	 Droit international du développement	 3
DRT	 577	 Introduction aux modes de PRD	 3
DRT	 580	 Droit international de l’environnement	 3
DRT	 583	 Problématiques liées aux droits et de l’enfant	 3
DRT	 584	 Droit du commerce électronique	 3
DRT	 585	 Droit pénal IV - infractions et peines	 3
DRT	 586	 Enjeux juridiques contemporains	 3
DRT	 587	 Droit du divertissement	 3
DRT	 588	 Accès et protection des données personnelles	 3
DRT	 589	 Droit de l’arbitrage commercial au Québec	 3
DRT	 590	 Droit de la construction	 3
DRT	 591	 Droit de l’immigration et des réfugiés	 3
DRT	 592	 Droit des brevets	 3
DRT	 593	 Histoire du droit privé	 3
DRT	 594	 Biotechnologies et droit international	 3
DRT	 595	 Droit de l’Union européenne	 3
DRT	 596	 Droit des organisations internationales	 3
DRT	 597	 Innovation et ententes commerciales	 3
DRT	 598	 Droits et libertés III : terrorisme vs droits	 3

Activité pédagogique supplémentaire (0 à 2 crédits)

Cette activité est facultative et ne fait pas partie des crédits du programme.
CR

DRS	 101	 Réussir en droit	 2

CHEMINEMENT COOPÉRATIF

OBJECTIF SPÉCIFIQUE
Permettre à l’étudiante ou à l’étudiant : 

•	 d’enrichir sa formation juridique par l’acquisition d’une expérience pratique.

ADMISSION
Peuvent poser leur candidature au cheminement coopératif :

•	 les candidates et candidats à l’admission au baccalauréat en droit;
•	 les étudiantes et étudiants inscrits en deuxième session au cheminement général du 

baccalauréat en droit.

L’admission est conditionnelle à la disponibilité des stages et dépend de la capacité 
d’accueil fixée par la Faculté.

Conditions de poursuite du cheminement
Pour maintenir son inscription dans le cheminement coopératif, l’étudiante ou l’étudiant 
doit avoir réussi toutes les activités pédagogiques obligatoires des deux premières 
sessions, être inscrit aux activités pédagogiques obligatoires de la troisième session et 
maintenir une moyenne cumulative d’au moins C+ (2,3 sur 4,3).

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D'INSCRIPTION
Régime coopératif à temps complet

MODALITÉS DU RÉGIME COOPÉRATIF
Normalement, l'agencement des sessions d'études (S) et des stages de travail (T) est 
le suivant :

1re année 2e année 3e année

AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ

S-1 S-2 S-3 T-1 S-4 T-2 S-5 T-3 S-6

CRÉDITS EXIGÉS : 93

PROFIL DES ÉTUDES
Le profil des études du cheminement coopératif est le même que celui du cheminement 
général.

CHEMINEMENT EN SCIENCES DE LA VIE

Ce programme s'adresse à des candidates et candidats ne possédant pas de grade 
universitaire de premier cycle en sciences biologiques ou connexes. Le cheminement 
en sciences de la vie est conditionnel à l’inscription à la maîtrise en biologie avec 
cheminement de type cours en sciences de la vie et droit car l’étudiante ou l’étudiant 
bénéficie alors d’une approche programme et des enseignements intégrés en droit et 
en sciences. Au terme de 9 sessions de cours, dont une session d’été, l’étudiante ou 
l’étudiant terminera avec un baccalauréat en droit avec cheminement en sciences de la 
vie et une maîtrise en biologie avec cheminement de type cours en sciences de la vie 
et droit. Le processus d’admission à la maîtrise en biologie avec cheminement de type 
cours en sciences de la vie et droit se déroule au cours de la deuxième session en droit. 
La maîtrise en biologie avec cheminement de type cours en sciences de la vie et droit 
est offerte en régime régulier et coopératif.

OBJECTIF SPÉCIFIQUE
Permettre à l’étudiante ou à l’étudiant :

•	 d’acquérir une formation complémentaire de base en sciences de la vie.

ADMISSION

Conditions particulières
Bloc d’exigences 10.9 soit : Biologie 301; Chimie 101 et 201; Mathématiques 103 et 203; 
Physique 101, 201, 301; ou avoir atteint les objectifs et les standards suivants : 00UK, 
00UL, 00UM, 00UN, 00UP, 00UR, 00US, 00UT.
ou
Bloc d’exigences 12.19 soit : Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en techniques 
biologiques ou l’équivalent et avoir complété les cours de niveau collégial : Chimie NYA 
et NYB, Mathématiques NYA et NYB ou leur équivalent; ou avoir atteint les objectifs et 
les standards suivants : 00UL, 00UM, 00UN ou 022X, 00UP ou 022Y.
Les conditions particulières d’admission pour les détentrices et détenteurs d’un DEC 
technique sont disponibles à www.usherbrooke.ca/sciences/fileadmin/sites/biologie/do-
cuments/Programmes_d_etudes/Premier_cycle/Programmation/Adm_DEC_Tech.pdf

Condition de poursuite du cheminement
Pour maintenir son inscription dans le cheminement en sciences de la vie, l’étudiante ou 
l’étudiant doit, dès la troisième session de son baccalauréat en droit, demeurer inscrit 
à la maîtrise en biologie avec cheminement de type cours en sciences de la vie et droit 
offerte par la Faculté des sciences.

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D'INSCRIPTION
Régime régulier à temps complet
Exceptionnellement, la Faculté autorise un régime régulier à temps partiel.

MODALITÉS DES RÉGIMES DES ÉTUDES DU CHEMINEMENT EN SCIENCES DE 
LA VIE ET DROIT
Normalement, l’agencement des sessions d’études (S) et des stages de travail (T) est 
le suivant :

1re année 2e année 3e année 4e année

AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ

Baccalau-
réat droit

S-1 S-2 S-3 S-3 S-4 - - - S-5 S-5 - - - S-6 S-6 - - -

Maîtrise 
- Régulier

- - - - - - S-1 S-1 S-1 - - - S-2 - - - - - - S-2 S-3 - - -

Maîtrise - 
Coopératif

- - - - - - S-1 S-1 S-1 - - - S-2 - - - T-1 S-2 S-3 - - -

CRÉDITS EXIGÉS : 93

PROFIL DES ÉTUDES

Activités pédagogiques obligatoires (76 crédits)
CR

BCL	 110	 Biologie cellulaire	 2
DRT	 100	 Obligations I	 3
DRT	 101	 Droit constitutionnel I	 3
DRT	 102	 Droit pénal I - Droit pénal général	 3
DRT	 103	 Procédure civile I	 3
DRT	 104	 Droit des personnes et droit de la famille	 3
DRT	 105	 Biens et prescription	 3
DRT	 106	 Droit administratif général I	 3
DRT	 108	 Droit fiscal I	 3
DRT	 109	 Droit international public	 3
DRT	 113	 Droit de l’entreprise I	 3
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DRT	 130	 Méthodologie juridique	 1
DRT	 131	 Recherche documentaire I	 1
DRT	 132	 Communication juridique I	 1
DRT	 200	 Obligations II	 3
DRT	 201	 Droit constitutionnel II	 3
DRT	 205	 Responsabilité civile	 3
DRT	 211	 Droit patrimonial des conjoints	 3
DRT	 212	 Fondements du droit	 3
DRT	 213	 Interprétation juridique	 3
DRT	 215	 Droit de l’entreprise II	 3
DRT	 216	 Droit de la preuve civile	 3
DRT	 231	 Recherche documentaire II	 1
DRT	 308	 Droit des sûretés	 3
DRT	 526	 Droit de la propriété intellectuelle	 3
DRT	 603	 Droit pharmaceutique	 3
DRT	 604	 Bio-industries et marché	 3
GNT	 404	 Génie génétique I	 1
TSB	 107	 Biochimie et microbiologie – Travaux pratiques	 1
TSB	 303	 Méthodes analytiques en biologie	 2

Activités pédagogiques à option (17 crédits)

Deux crédits d'activités pédagogiques choisies parmi les suivantes :
CR

DRT	 232	 Communication juridique II : procès civil	 2
DRT	 234	 Communication juridique II : rédaction d’actes	 2
DRT	 235	 Communication juridique II : avis ou essai	 2
DRT	 236	 Communication juridique II : médiation	 2
DRT	 237	 Communication juridique II : procès civil en appel	 2
DRT	 239	 Communication juridique II : conférences	 2
DRT	 240	 Communication juridique II : procès en droit de la jeunesse	 2
DRT	 251	 Anglais juridique : rédaction I	 1
DRT	 261	 Anglais juridique : représentation I	 1

Quinze crédits d'activités choisies parmi les activités pédagogiques à option du pro-
gramme de baccalauréat en droit

Activité pédagogique supplémentaire (0 à 2 crédits)

Cette activité est facultative et ne fait pas partie des crédits du programme.
CR

DRS	 101	 Réussir en droit	 2

CHEMINEMENT AVEC MAÎTRISE EN ADMINISTRATION  
DES AFFAIRES (MBA) EN RÉGIME COOPÉRATIF

L’admission au cheminement avec maîtrise en administration des affaires (MBA) en 
régime coopératif donne accès à l’inscription au cheminement baccalauréat en droit  
(LL.B.) – maîtrise en administration des affaires (MBA) de la maîtrise en administration des 
affaires offerte par la Faculté d’administration, à la condition que l’étudiante ou l’étudiant 
ait obtenu un minimum de 30 crédits au programme de baccalauréat en droit et maintenu 
une moyenne cumulative d’au moins B- (2,7 sur 4,3) à ce programme.

OBJECTIF SPÉCIFIQUE
Permettre à l’étudiante ou à l’étudiant :

•	 d’intégrer des notions théoriques et pratiques par l’alternance de sessions d’études 
et de stages de travail en administration des affaires et en droit.

ADMISSION
Peuvent poser leur candidature au cheminement avec maîtrise en administration des 
affaires (MBA) en régime coopératif :

•	 les candidates et candidats à l’admission au baccalauréat en droit;
•	 les étudiantes et étudiants inscrits en deuxième session au cheminement général du 

baccalauréat en droit.

Exigence d’admission
Tous les candidats et candidates doivent constituer un dossier d’admission et se présen-
ter, si convoqués, à une entrevue d’admission, le tout suivant la Politique d’admission au 
baccalauréat en droit, disponible à cette adresse : www.usherbrooke.ca/programmes/
fac/droit/1er-cycle/bac/politique_admission/.

Critères spécifiques de sélection
La Faculté de droit établit une liste d’excellence sur la base de l’étude du dossier 
d’admission déposé par les candidates et candidats. Selon leur classement sur la liste 
d’excellence, certains sont convoqués à une entrevue au terme de laquelle la sélection 
finale des candidates et candidats retenus est effectuée.

Conditions de maintien dans le cheminement
Pour maintenir son inscription dans le cheminement avec maîtrise en administration des 
affaires (MBA) en régime coopératif, l’étudiante ou l’étudiant doit maintenir une moyenne 
cumulative d’au moins B- (2,7 sur 4,3).

Exigence de promotion
Avoir complété avec succès le cheminement baccalauréat en droit (LL.B) – maîtrise en 

administration des affaires (MBA) de la maîtrise en administration des affaires offerte 
par la Faculté d’administration.

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D’INSCRIPTION
Régime coopératif à temps complet

MODALITÉS DU RÉGIME COOPÉRATIF ET AGENCEMENT DU CHEMINEMENT DES 
PROGRAMMES DE BACCALAURÉAT EN DROIT ET DE MAÎTRISE EN ADMINISTRA-
TION DES AFFAIRES
Normalement, l’agencement des sessions d’études (S) et des stages de travail (T) est 
le suivant :

1re année 2e année 3e année 4e année

AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ

Droit S-1 S-2 - - - S-3 S-4 T-1 S-5 T-2 - - - - - - S-6 - - -

MBA - - - - - - S-1 - - - - - - - - - S-2 - - - S-2 T-3 - - - S-3

CRÉDITS EXIGÉS : 93

PROFIL DES ÉTUDES
Le profil des études du cheminement avec maîtrise en administration des affaires (MBA) 
en régime coopératif est le même que celui du cheminement général.

CHEMINEMENT AVEC DIPLÔME DE 2E CYCLE  
EN COMMON LAW ET DROIT TRANSNATIONAL (JURIS DOCTOR)

L’admission au cheminement avec diplôme de 2e cycle en common law et droit transna-
tional (Juris Doctor) donne accès à l’inscription au diplôme de 2e cycle en common law et 
droit transnational (Juris Doctor) offert par la Faculté de droit. Les étudiantes et étudiants 
qui ne sont pas inscrits à ce cheminement peuvent néanmoins directement poser leur 
candidature au diplôme de 2e cycle en common law et droit transnational (Juris Doctor) 
selon les modalités et conditions qui lui sont propres.

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES
Permettre à l’étudiante ou à l’étudiant d’approfondir sa connaissance du droit et d’enrichir 
sa culture juridique :

•	 en vue de faire l’acquisition des concepts et des méthodes propres au droit transna-
tional;

•	 en vue de se préparer à une formation avancée en common law de droit privé qui 
permettra de posséder les compétences complémentaires requises pour accéder aux 
barreaux des provinces canadiennes de common law et au Barreau de New York.

ADMISSION

Condition particulière
Avoir démontré, à la satisfaction de la Faculté, une maîtrise suffisante de la langue 
anglaise.

Condition de maintien dans le cheminement
Pour maintenir son inscription dans le cheminement avec diplôme de 2e cycle en com-
mon law et droit transnational (Juris Doctor), l’étudiante ou l’étudiant doit conserver une 
moyenne cumulative d’au moins B- (2,7 sur 4,3) lorsque les 45 premiers crédits de ce 
cheminement sont obtenus.

Exigence de promotion
Avoir complété avec succès le diplôme de 2e cycle en common law et droit transnational 
(Juris Doctor).

RÉGIMES DES ÉTUDES ET D’INSCRIPTION
Régime régulier à temps complet

MODALITÉS D’INSCRIPTION
L’agencement des sessions d’études (S) au baccalauréat en droit et au diplôme de 2e cycle 
en common law et droit transnational (Juris Doctor) est le suivant :

1re année 2e année 3e année

AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ AUT HIV ÉTÉ

Droit (LL.B.) S-1 S-2 - - - S-3 S-4 - - - S-5 S-6 - - -

Juris Doctor - - - - - - - - - - - - - - - S-1 - - - - - - S-2

CRÉDITS EXIGÉS : 93

PROFIL DES ÉTUDES
Le profil des études du cheminement avec diplôme de 2e cycle en common law et droit 
transnational (Juris Doctor) est le même que celui du cheminement général.
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Description des activités pédagogiques

BCL

BCL 110	 2 cr.

Biologie cellulaire

Objectif : connaître la structure et les fonc-
tions de base de la cellule eucaryote.
Contenu : brève description des cellules 
procaryotes, eucaryotes et des virus. 
Les structures cellulaires : la membrane 
plasmique et la paroi cellulaire, le réticulum 
endoplasmique et l'appareil de Golgi, les 
lysosomes, endosomes, peroxysomes 
et glyoxysomes. Le cytoplasme et le 
cytosquelette. Les mitochondries et 
chloroplastes. Le noyau et la structure 
de la chromatine. La transcription de l'in-
formation génétique. Le cycle de division 
cellulaire et la réplication de l'ADN. La 
mitose et méiose.

DRS

DRS 101	 2 cr.

Réussir en droit

Objectif : créer des conditions favorisant 
l'intégration à l'Université, la réussite, la 
persévérance aux études et la qualité de 
vie des étudiantes et étudiants.
Contenu : conditions de réussite : adap-
tation aux études, diagnostic, bilan et 
ajustement de la démarche.

DRT

DRT 100	 3 cr.

Obligations I

Objectif : s’initier généralement au do-
maine des obligations et particulièrement 
au contrat et au quasi-contrat.
Contenu : le domaine des obligations : 
sources et facteurs d’évolution du droit 
québécois des obligations. Le contrat : 
sa formation, son contenu, ses effets 
entre les parties et à l’égard des tiers. 
Les quasi-contrats : la gestion d’affaires, 
la répétition de l’indû et l’enrichissement 
sans cause.

DRT 101	 3 cr.

Droit constitutionnel I

Objectif : se familiariser avec les prin-
cipales notions et les grands principes 
constitutionnels.
Contenu : notions de constitution, sources, 
amendement. Grands principes; parle
mentarisme, souveraineté du parlement, 
suprématie de la constitution, primauté du 
droit, fédéralisme.

DRT 102	 3 cr.

Droit pénal I - Droit pénal général

Objectif : s’initier aux éléments constitutifs 
d’un acte criminel ainsi qu’aux principales 
infractions réprimées par la loi.
Contenu : éléments d’un acte criminel. 
Classification des infractions : principes 
fondamentaux, principaux éléments, 
différents types, modes de participation. 
Moyens de défense offerts aux citoyens. 
Analyse spécifique de certains crimes.

DRT 103	 3 cr.

Procédure civile I

Objectifs : découvrir devant qui et par 
quels moyens un justiciable peut faire 

reconnaître l’existence de ses droits 
et en réclamer la sanction en première 
instance.
Contenu : nature, structure et exercice du 
pouvoir juridictionnel : le pouvoir judiciaire, 
le pouvoir quasi judiciaire et le pouvoir 
arbitral. Organisation, compétence et pou-
voirs des tribunaux. Règles applicables à 
toutes les demandes en justice. Procédure 
ordinaire en première instance.

DRT 104	 3 cr.

Droit des personnes  
et droit de la famille

Objectifs : se familiariser avec le droit des 
personnes et le droit de la famille.
Contenu : droit des personnes : la person-
nalité juridique, les incapacités tenant à 
l'âge (la minorité et le régime de tutelle), 
les incapacités tenant à l'état physique ou 
mental (la mise sous protection : tutelle, 
curatelle, mandat, curatelle publique), le 
nom, le domicile, les actes de l'état civil. 
Droit de la famille : le mariage (formation, 
nullité), les rapports entre époux, la 
séparation de corps, le divorce et leurs 
effets non patrimoniaux, la filiation par le 
sang, la filiation par procréation assistée, 
la filiation adoptive, les rapports parents-
enfants (l'autorité parentale), l'obligation 
alimentaire.

DRT 105	 3 cr.

Biens et prescription

Objectif : se familiariser avec la composi-
tion et les règles relatives au patrimoine 
d’une personne.
Contenu : distinctions entre les droits, la 
classification des biens, le droit de proprié-
té et ses démembrements, la possession 
et la prescription acquisitive.

DRT 106	 3 cr.

Droit administratif général I

Objectif : se familiariser avec les divers 
pouvoirs de l’administration publique 
ainsi que le contrôle de la légalité de ses 
actes.
Contenu : l’Administration, ses pouvoirs 
et ses actes. L’ultra vires. Les recours et 
remèdes.

Antérieures : DRT 101 et DRT 201

DRT 107	 3 cr.

Droit du travail I 

Objectif : prendre connaissance des règles 
juridiques relatives aux relations individuel-
les et collectives du travail.
Contenu : partage constitutionnel des 
compétences en matière de législation 
du travail. Étude du régime de négociation 
collective : notions de salarié et d'em-
ployeur; exercice et protection du droit 
d’association; processus d’accréditation; 
déroulement de la négociation; grève, 
lock-out, piquetage; convention collective 
et arbitrage de griefs. Étude du contrat 
individuel de travail. Étude de la Loi sur 
les normes du travail. 

DRT 108	 3 cr.

Droit fiscal I

Objectif : s’initier à la fiscalité et aux règles 
d’imposition du revenu des particuliers 
au Canada.
Contenu : objectifs et importance de la 
fiscalité. Sources et principes d’interpré-
tation du droit fiscal. L’unité d’imposition, 
ses conséquences ainsi que les critères 

d’assujettissement en matière d’impôt sur 
le revenu. Les composantes du revenu, 
l’identification des sources de revenu, les 
règles fondamentales concernant le calcul 
du revenu de charge et d’emploi, de bien, 
d’entreprise; les gains en capital, etc.; les 
règles concernant le calcul du revenu impo-
sable et de l’impôt quant à leur application 
aux particuliers. Organisation administra-
tive et mécanismes d’adjudication.

DRT 109	 3 cr.

Droit international public

Objectif : se familiariser avec les notions 
de sujet de droit international public et de 
société internationale.
Contenu : sources du droit international 
(coutume, traité), leurs effets sur le plan 
international et effets du droit international 
en droit national. Sujets du droit internatio-
nal : États, organisations internationales 
et entités fédérées; reconnaissance 
internationale, responsabilité internatio-
nale, succession d’États. Réglementation 
internationale des relations entre sujets : 
haute-mer, espace extra-atmosphérique, 
droits de la personne, coopération pacifi-
que; règlement pacifique des litiges inter-
nationaux, usage de la force et protection 
de ses victimes.

DRT 113	 3 cr.

Droit de l’entreprise I

Objectif : s’initier aux particularités du droit 
commercial ainsi qu’aux règles fondamen-
tales qui régissent l’entreprise.
Contenu : définitions du droit commercial. 
Notions d’opérations commerciales, d’ac-
tes de commerce, d’effets de commerce 
et de commerçants. Définition et caracté-
ristiques d’une entreprise. Classification et 
personnalité morale de l’entreprise. Cadre 
juridique régissant son existence. Diverses 
formes juridiques d’organisation de l’en-
treprise à but lucratif. Aspects financiers 
de l’entreprise.

Antérieure : DRT 100

DRT 130	 1 cr.

Méthodologie juridique

Objectif : s’initier aux éléments premiers 
de la démarche du juriste.
Contenu : initiation aux sources du droit. 
Présentation des principales étapes d’une 
démarche méthodique essentielle à l’étu-
de de questions à caractère juridique. Éveil 
à la qualification juridique et à l’expression 
logique à travers la démarche de résolution 
de problèmes.

DRT 131	 1 cr.

Recherche documentaire I

Objectif : s’initier à la recherche documen-
taire traditionnelle et informatisée, en droit 
québécois et canadien.
Contenu : utilisation d’outils de recherche 
documentaire, en droit québécois (législa-
tion, jurisprudence, doctrine), sur support 
papier, sur cédérom et en communication 
avec des serveurs en ligne.

DRT 132	 1 cr.

Communication juridique I

Objectif : dans le cadre d'une recherche 
approfondie sur l'un des aspects d'un 
cours de la première année, développer 
chez l'étudiante ou l’étudiant certaines 
habiletés de base lui permettant de mettre 

en application la règle de droit et d’articuler 
sa position juridique par écrit.
Contenu : planification de la recherche 
documentaire portant sur le thème donné. 
Analyse et planification du travail écrit. 
Rédaction d’un court essai juridique selon 
la forme demandée.

Antérieures : DRT 130 et DRT 131

DRT 200	 3 cr.

Obligations II

Objectif : se familiariser avec les mo-
dalités d’exécution et d’extinction des 
obligations.
Contenu : le paiement par le débiteur, le 
paiement par un tiers. La mise en demeure, 
l’exception d’inexécution, l’exécution en 
nature et par remplacement, l’exécution 
par équivalence pécuniaire. La clause péna-
le, la résolution, les procédés de libération, 
les clauses limitatives de responsabilité, la 
protection des droits des créanciers. Ter-
mes et conditions. Multiplicité des sujets 
ou des objets de l’obligation. Novation, dé-
légation, remise. Compensation, confusion. 
Prescription extinctive.

Antérieure : DRT 100

DRT 201	 3 cr.

Droit constitutionnel II

Objectif : s’initier aux principes du partage 
des compétences législatives entre le pou-
voir central et les provinces et à ceux rela-
tifs aux droits et libertés constitutionnels.
Contenu : les droits et libertés constitu-
tionnels; interprétation, types de droits et 
libertés, la prééminence et les sanctions, 
le pouvoir de déroger, les dispositions limi-
tatives, les droits collectifs. Le partage des 
compétences : l’exclusivisme du partage. 
La structure des dispositions pertinentes. 
Qualification et rattachement. Le litige 
constitutionnel.

Antérieure : DRT 101

DRT 202	 3 cr.

Droit pénal II - Procédure pénale

Objectif : maîtriser les règles de droit appli-
cables en matière de procédure pénale.
Contenu : structure et juridiction des 
tribunaux en matière pénale, pouvoirs 
des agents de la paix, mise en liberté 
provisoire, enquête préliminaire, procédure 
applicable au déroulement des procès 
selon la juridiction, règles applicables aux 
sentences, procédure et Charte cana-
dienne des droits et libertés.

Antérieure : DRT 102

DRT 203	 3 cr.

Procédure civile II

Objectif : se familiariser avec les règles 
de procédure civile relatives au juge-
ment, aux voies de recours et aux voies 
d’exécution.
Contenu : jugement. Classification, règles 
et effets. Voies de recours contre le juge-
ment. Voies de rétractation ou voies de 
réformation. La rétractation à la demande 
d’une partie, la tierce-opposition et l’appel. 
Voies d’exécution du jugement. Mesures 
provisionnelles comme la saisie avant ju-
gement. Mesures d’exécution complètes 
comme la saisie exécution mobilière entre 
les mains du débiteur ou en mains tierces, 
ou la saisie exécution immobilière.

Antérieure : DRT 103
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DRT 205	 3 cr.

Responsabilité civile

Objectif : se familiariser avec les régi-
mes de responsabilité contractuelle et 
extra-contractuelle en vigueur en droit 
québécois.
Contenu : régime de responsabilité dé-
lictuelle et quasi délictuelle et régime de 
responsabilité contractuelle; relations et 
distinctions entre les deux régimes.

Antérieure : DRT 100

DRT 211	 3 cr.

Droit patrimonial des conjoints

Objectifs : s’initier aux divers régimes, 
matrimoniaux ou autres, reconnus par le 
droit québécois; appliquer les principes 
fondamentaux du droit transitoire.
Contenu : l’organisation des rapports 
pécuniaires des conjoints non mariés. La 
reconnaissance statutaire de leur qualité 
de conjoint. Les principes communs à tous 
les régimes matrimoniaux reconnus par le 
législateur pour les conjoints mariés. For-
mation, fonctionnement et extinction des 
trois régimes spécifiquement réglementés 
par le législateur : la séparation de biens, 
la société d’acquêts, la communauté des 
meubles et acquêts. Particularités pour les 
époux séparés de fait. Approfondissement 
des règles de la protection de la résidence 
familiale, de la prestation compensatoire et 
du patrimoine familial.

Antérieure : DRT 104

DRT 212	 3 cr.

Fondements du droit

Objectif : situer le droit dans une perspec-
tive historique et sociale, afin de mieux 
saisir l’évolution de la norme juridique, de 
comprendre sa dynamique propre.
Contenu : grâce aux enseignements de 
l’histoire et de la politique, découvrir, 
analyser et discuter les grands principes 
philosophiques, politiques et économiques 
qui fondent le plus souvent les choix légis-
latifs et judiciaires.

Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit

DRT 213	 3 cr.

Interprétation juridique

Objectif : se familiariser avec les diverses 
méthodes et règles d’interprétation des 
lois et des actes juridiques telles que les 
ont explicitées les pouvoirs législatif ou ad-
ministratif ou telles que les a développées 
et consolidées le pouvoir judiciaire.
Contenu : interprétation des lois : princi-
pes d’interprétation, structure formelle 
des lois, les méthodes d’interprétation. 
Application des lois; effets de la loi sur 
les personnes, dans l’espace et dans le 
temps. Interprétation des autres actes 
juridiques.

Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit

DRT 214	 3 cr.

Droit de la famille

Objectifs : s’initier à la réalité juridique 
découlant de la filiation; se familiariser avec 
les principales règles gouvernant l’organi-
sation, le fonctionnement et la dislocation 
de la structure maritale.
Contenu : la famille, filiation biologique, 
filiation adoptive, rapports parents-enfants. 
Le mariage; conditions, sanctions et effets, 
dislocation.

Antérieure : DRT 111 ou DRT 104

DRT 215	 3 cr.

Droit de l’entreprise II

Objectifs : se familiariser avec le régime 
juridique applicable à la structure corpo-
rative et apporter des solutions à des cas 
pratiques.
Contenu : la structure corporative : les 
relations entre la société par actions, 
ses actionnaires, ses administrateurs et 
dirigeants et les tiers. Aspects légaux du 
financement corporatif : les emprunts, le 
capital-actions, les transactions entre la 
société par actions et ses actionnaires, 
l'appel public à l'épargne. La constitution 
de nouvelles sociétés par actions et la 
continuation des sociétés par actions 
existantes, l'union et la fin des sociétés 
par actions.

Antérieure : DRT 113

DRT 216	 3 cr.

Droit de la preuve civile

Objectifs : se famil iariser avec les 
principaux procédés de la preuve et leur 
recevabilité par les tribunaux, tout en 
s’initiant plus concrètement à la procédure 
d’administration de la preuve avant et pen-
dant l’instruction d’une affaire pendante 
devant un tribunal civil.
Contenu : le droit de la preuve dans la 
perspective de l’activité professionnelle 
du juriste. L’objet de la preuve, la connais-
sance judiciaire et le fardeau de la preuve. 
Les procédés de preuve. La recevabilité 
des procédés de preuve. L’administration 
de la preuve avant l’instruction et pendant 
l’instruction.

Antérieure : DRT 103

DRT 231	 1 cr.

Recherche documentaire II

Objectif : développer ses habiletés à la 
recherche documentaire traditionnelle et 
informatisée en droit canadien.
Contenu : utilisation d'outils de recherche 
documentaire en droit canadien (législa-
tion, jurisprudence, doctrine) sur support 
papier, sur cédérom et en communication 
avec des serveurs en ligne.

Antérieures : DRT 130 et DRT 131

DRT 232	 2 cr.

Communication juridique II :  
procès civil

Objectif : développer certaines habile-
tés de base permettant de mettre en 
application la règle de droit et d'articuler 
sa position juridique verbalement et par 
écrit, dans le cadre spécifique d'un procès 
civil simulé.
Contenu : après avoir identifié le problème 
juridique que lui pose comme client la per-
sonne qui dispense l'activité, l'étudiante ou 
l'étudiant est appelé à formuler une opinion 
écrite quant aux voies de solutions qui lui 
sont ouvertes. Elle ou il verra par la suite, 
en demande ou en défense, à rédiger les 
procédures les plus susceptibles de faire 
apparaître le droit de son client et d'en 
assurer la sanction et à procéder à l'instruc-
tion du litige devant le tribunal approprié. À 
toutes les étapes de l'activité, l'étudiante 
ou l'étudiant devra être en mesure de jus-
tifier la pertinence juridique et économique 
de ses interventions.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitantes : DRT 216 et DRT 231
Antérieures : DRT 103 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132

DRT 233	 2 cr.

Communication juridique II :  
procès pénal

Objectif : développer certaines habile-
tés de base permettant de mettre en 
application la règle de droit et d'articuler 
sa position juridique verbalement et par 
écrit, dans le cadre spécifique d'un procès 
pénal simulé.
Contenu : après avoir identifié le problème 
juridique de nature pénale que lui pose 
comme client la personne qui dispense 
l'activité, l'étudiante ou l'étudiant est 
appelé à formuler une opinion écrite quant 
aux voies de solutions qui lui sont ouver-
tes. Elle ou il verra par la suite, en poursuite 
ou en défense, à entreprendre les procé-
dures juridiques les plus susceptibles de 
faire apparaître son droit et d'en assurer 
la sanction et à procéder à l'instruction du 
litige devant le tribunal approprié. À toutes 
les étapes de l'activité, l'étudiante ou 
l'étudiant devra être en mesure de justifier 
la pertinence juridique et économique de 
ses interventions.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitante : DRT 231

Antérieures : DRT 102 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132

DRT 234	 2 cr.

Communication juridique II :  
rédaction d'actes

Objectif : développer certaines habile-
tés de base permettant de mettre en 
application la règle de droit et d'articuler 
sa position juridique verbalement et par 
écrit, par le biais de la rédaction d'actes 
juridiques.
Contenu : après avoir identifié le problème 
juridique que lui pose comme client la per-
sonne qui dispense l'activité, l'étudiante ou 
l'étudiant est appelé à formuler une opinion 
écrite quant aux voies de solutions qui lui 
sont ouvertes. Elle ou il verra ensuite à 
rédiger les divers actes juridiques les plus 
aptes à répondre à ses besoins. À toutes 
les étapes de l'activité, l'étudiante ou 
l'étudiant devra être en mesure de justifier 
la pertinence juridique et économique de 
ses interventions.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitante : DRT 231
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132

DRT 235	 2 cr.

Communication juridique II :  
avis ou essai

Objectifs : développer certaines habi-
letés de base permettant de mettre en 
application la règle de droit et d'articuler 
sa position juridique verbalement et par 
écrit, par le biais d'un avis ou d’un essai 
juridique.
Contenu : dans le cas d’un avis, identifi-
cation des problèmes juridiques soulevés 
par un dossier et proposition des solutions 
préventives ou curatives appropriées; dans 
le cas d’un essai, définition de la nature, 
du champ d'application, de la portée ainsi 
que des effets d'un concept, d'un principe, 
d'une règle ou d'une institution juridique, 
à l'instigation de la personne qui assume 
la direction de ses travaux. Rédaction d'un 
rapport du résultat de ses recherches 
dans un écrit de 20 à 25 pages. À toutes 
les étapes qui précèdent la production de 
son rapport écrit, l'étudiante ou l'étudiant 

devra aussi être en mesure de justifier 
oralement la pertinence juridique et l'état 
d'avancement de ses travaux.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitante : DRT 231

Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132

DRT 236	 2 cr.

Communication juridique II :  
médiation

Objectif : développer certaines habiletés 
de base permettant de mettre en appli-
cation la règle de droit et d'articuler sa 
position juridique verbalement et par écrit, 
par le biais d'une médiation.
Contenu : après avoir identifié le pro-
blème juridique auquel est confronté son 
client et avoir formulé une opinion écrite 
quant aux voies de solutions qui lui sont 
ouvertes, l'étudiante ou l'étudiant verra 
à entreprendre avec les représentantes 
ou représentants des autres parties une 
démarche ordonnée de résolution d'un 
différend commercial dans le contexte 
particulier d'une médiation. À toutes les 
étapes de l'activité, l'étudiante ou l'étu-
diant devra être en mesure de justifier la 
pertinence juridique et économique de ses 
interventions.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitantes : DRT 215 et DRT 231
Antérieures : DRT 113 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132

DRT 237	 2 cr.

Communication juridique II :  
procès civil en appel

Objectif : développer certaines habiletés 
juridiques de base permettant d'appliquer 
la règle de droit et d'articuler sa position 
juridique verbalement et par écrit dans le 
cadre d'un procès civil en appel.
Contenu : identification de la ou des ques-
tions de droit soulevées au terme d'un 
litige civil de première instance et justifiant 
de porter l'affaire en appel; rédaction, soit 
pour la partie appelante, soit pour l'intimée, 
de la procédure introductive d'appel et du 
mémoire d'appel. Plaidoirie, pour la partie 
appelante ou l'intimée selon le cas, de 
l'affaire devant le tribunal d'appel. À toutes 
les étapes de l'activité, justification de la 
pertinence juridique et économique des 
interventions.

Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitantes : DRT 216 et DRT 231

Antérieures : DRT 103 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132

DRT 238	 2 cr.

Communication juridique II :  
négociation commerciale

Objectif : développer certaines habiletés 
juridiques de base permettant d’appliquer 
la règle de droit et d'articuler sa position 
juridique verbalement et par écrit, par le 
biais d’une négociation commerciale.
Contenu : échanges d'offres et de contre-
offres entre étudiantes ou étudiants et, à 
la toute fin, présentation d'une convention 
relatant les accords des parties accompa-
gnée d’un bref commentaire écrit. Tout 
au long de l'activité, consignation des 
démarches dans un livre de bord.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitante : DRT 231
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Antérieures : DRT 113 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132

DRT 239	 2 cr.

Communication juridique II :  
conférences

Objectif : consolider ses acquis en recher-
che et rédaction, tant en science qu'en 
droit, et acquérir les habiletés nécessaires 
à la communication efficace et structurée 
d'une conférence en milieu d'enseigne-
ment secondaire et postsecondaire.
Contenu : ateliers de groupe portant sur les 
outils, les techniques et les stratégies né-
cessaires à la préparation et à la présenta-
tion d'une communication de vulgarisation 
des concepts scientifiques et juridiques 
s'adressant à différents milieux.

Préalable : avoir obtenu 21 crédits en droit 
incluant les activités antérieures
Concomitante : DRT 231
Antérieures : BCM 706 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132 et MCB 704

DRT 240	 2 cr.

Communication juridique II :  
procès en droit de la jeunesse

Objectif : développer certaines habiletés 
juridiques de base permettant de mettre 
en application la règle de droit et d'articuler 
sa position juridique verbalement et par 
écrit, dans le cadre d'un procès en droit 
de la jeunesse.
Contenu : activité simulée comprenant la 
réalisation, à partir d’un dossier mettant 
en application la Loi sur la protection de la 
jeunesse, de l'ensemble des démarches 
requises en vue d'entreprendre les procé-
dures judiciaires visant à faire apparaître les 
droits des différentes parties impliquées à 
savoir, le Directeur de la protection de la 
jeunesse, les parents et l'enfant, et d'en 
assurer leurs sanctions.
Préalable : avoir obtenu 21 crédits en 
droit
Concomitante : DRT 231
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132

DRT 251	 1 cr.

Anglais juridique : rédaction I

Objectif : acquérir la maîtrise de l'anglais 
juridique requise aux fins de la rédaction 
des procédures relatives à un litige de 
responsabilité civile.
Contenu : terminologie anglaise propre à 
la responsabilité civile et à la procédure 
civile. Collecte d'information préalable et 
rédaction de procédures applicables à un 
recours en dommages-intérêts. Activités 
orales et écrites autour de thèmes liés à 
la responsabilité civile et à la procédure 
civile.

Antérieures : DRT 103 et DRT 205

DRT 261	 1 cr.

Anglais juridique : représentation I

Objectif : acquérir la maîtrise de l'anglais 
juridique requise aux fins de la représen-
tation d'une partie devant les tribunaux de 
première instance dans le contexte d'un 
litige contractuel.
Contenu : étude de la terminologie an-
glaise propre au droit des contrats et à 
la représentation devant les tribunaux. 
Mise en application de la terminologie 
anglaise pertinente par la simulation des 
principales étapes de la représentation 
d'un contractant devant les tribunaux de 
première instance. Activités de discussion 
en anglais autour de thèmes liés au droit 

des contrats ou à la représentation des 
justiciables devant les tribunaux.

Antérieurs : DRT 100 et DRT 200 et 
DRT 216

DRT 302	 3 cr.

Libéralités et successions

Objectif : se familiariser avec les règles 
de transmission des biens entre vifs ou à 
cause de mort.
Contenu : dons entre vifs : capacité, 
forme, don manuel, règles de fond, 
enregistrement, révocation. Préparation 
de la succession : donation à cause de 
mort, testaments, substitutions, fiducie. 
Règlement de la succession légale, tes-
tamentaire ou contractuelle : ouverture, 
dévolution, transmission, liquidation, etc. 
Conflits entre régimes matrimoniaux et 
successions.

Antérieures : DRT 100 et DRT 105 et 
DRT 200

DRT 303	 3 cr.

Droit international privé

Objectif : s’initier au régime juridique 
applicable à la solution des conflits inter-
nationaux de droit privé comportant un 
élément étranger.
Contenu : notions de règle de conflit, 
de conflit de juridiction et conflit de lois; 
droit régissant des conflits de juridiction 
en matière personnelle et réelle; droit 
régissant les conflits de lois ayant trait au 
statut personnel ou réel, aux obligations 
et aux questions de procédure; notion 
de conflit de lois dans le temps et excep-
tion d’ordre public; reconnaissance des 
décisions étrangères - régime général et 
régime particulier (statut personnel, effets 
d’accords internationaux).

Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit

DRT 305	 3 cr.

Droit des assurances

Objectifs : se familiariser avec les systè-
mes d’indemnisation privé et public que 
sont les assurances; devenir attentif à 
la capacité des assurances d’être por-
teuses de théories légales d’éthique et 
de justice.
Contenu : situation des assurances dans 
notre société, leur finalité et leurs fonc-
tions. L’interprétation des contrats d’as-
surance. Le contrat individuel. Le contrat 
collectif. Le caractère compensatoire des 
assurances de personnes et ses consé-
quences. Les intermédiaires. La cause. La 
faute intentionnelle. Le suicide. L’intérêt 
assurable. La déclaration du risque. La 
prime. Les procédures de réclamation. 
Les principes particuliers à l’assurance-
vie, à l’assurance incendie, à l’assurance- 
responsabilité, à l’assurance-automobile.

Antérieure : DRT 100

DRT 308	 3 cr.

Droit des sûretés

Objectif : se familiariser avec les sûretés 
du Code civil du Québec, la garantie 
particulière de la Loi sur les banques 
ainsi qu’avec les principes relatifs à leur 
publicité.
Contenu : gage commun des créanciers. 
Introduction à la publicité des droits. Hy-
pothèques. Priorités. Garantie bancaire et 
cautionnement.

Antérieures : DRT 100 et DRT 105 et 
DRT 200

DRT 310	 3 cr.

Recherche et communication III

Objectif : poursuivre le développement 
des techniques d'analyse, de recherche 
et de communication écrite ou orale afin 
de consolider la formation méthodologique 
déjà amorcée et en tirer profit.
Contenu : organisation de dossier : cueillet-
te de l'information, choix d'interventions, 
traitement de l'information. Repérage 
documentaire informatisé quel qu'en soit 
le support.

DRT 311	 3 cr.

Concours intrafacultaire : Gale

Objectif : développer des techniques 
d'analyse, de recherche et de communi-
cation écrite en vue de former une équipe 
d'étudiantes et d'étudiants qui repré-
sentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire.
Contenu : compétition : Tribunal École - 
Coupe Gale. Ce concours a trait à un appel 
d'un arrêt de la Cour suprême du Canada 
portant sur le droit criminel et le droit 
constitutionnel. Rédaction d'un mémoire.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Concomitantes : DRT 202 et DRT 512
Antérieures : DRT 102 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132 et DRT 231

DRT 312	 3 cr.

Concours extrafacultaire : Gale

Objectif : développer des techniques 
d'analyse, de recherche et de communi-
cation orale en participant à une équipe 
d'étudiantes et d'étudiants qui repré-
sentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire.
Contenu : compétition : Tribunal École 
- Coupe Gale. Développer la communi-
cation orale, la dialectique. Apprendre à 
maîtriser le rôle d'un avocat devant un 
tribunal d'appel.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Concomitantes : DRT 202 et DRT 512
Antérieures : DRT 102 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132 et DRT 231 et 
DRT 311

DRT 313	 3 cr.

Concours intrafacultaire : Jessup

Objectif : développer des techniques de 
recherche, d'analyse et de communica-
tion écrite et orale en vue de former une 
équipe d'étudiantes et d'étudiants qui 
représentera la Faculté lors de la compé-
tition interfacultaire canadienne et, le cas 
échéant, mondiale.
Contenu : compétition : Philip C. Jessup 
- Procès simulé en droit international. Ce 
concours est un procès simulé à l'échelle 
mondiale. Le cas à débattre est fictif. 
L'équipe doit préparer deux mémoires et 
présenter des plaidoiries comme si elle 
comparaissait devant la Cour internationale 
de justice.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 109 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132 et DRT 231

DRT 314	 3 cr.

Concours extrafacultaire : Jessup

Objectif : poursuivre le développement 
des techniques de recherche, d'analyse et 
de communication orale et écrite au sein 

d'une équipe d'étudiantes et d'étudiants 
qui représentera la Faculté lors de la 
compétition interfacultaire canadienne et, 
le cas échéant, mondiale.
Contenu : compétition : Philip C. Jessup 
- Procès simulé en droit international. 
Préparation des versions définitives des 
plaidoiries en fonction des arguments 
écrits des opposants tirés au sort et dé-
sormais connus.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 109 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132 et DRT 231 et 
DRT 313

DRT 315	 3 cr.

Concours intrafacultaire : Mignault

Objectif : développer des techniques 
d'analyse, de recherche et de communi-
cation écrite en vue de former une équipe 
d'étudiantes et d'étudiants qui repré-
sentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire.
Contenu : compétition : Tribunal École 
- Pierre-Basile-Mignault. Procès simulé 
en droit civil. L'épreuve est fondée sur un 
jugement fictif qui est fondé sur le droit 
québécois et rendu par un tribunal de 
première instance.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132 et DRT 231

DRT 316	 3 cr.

Concours extrafacultaire : Mignault

Objectif : développer des techniques de 
communication orale en participant à une 
équipe d'étudiantes et d'étudiants qui re-
présentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire.
Contenu : compétition : Tribunal École 
- Pierre-Basile-Mignault. Faire ce qui est 
requis afin de représenter adéquatement 
la Faculté lors de ce concours.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132 et DRT 231 et DRT 315

DRT 317	 3 cr.

Concours intrafacultaire : Laskin

Objectif : développer des techniques 
d'analyse, de recherche et de communi-
cation écrite en vue de former une équipe 
d'étudiantes et d'étudiants qui repré-
sentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire.
Contenu : compétition : Concours Laskin. 
Procès simulé en droit constitutionnel et 
administratif. Le cas à débattre est un 
jugement fictif dont il faut appeler à la 
Cour suprême du Canada. Rédaction d'un 
mémoire.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 101 et DRT 106 et 
DRT 130 et DRT 131 et DRT 132 et 
DRT 201 et DRT 231

DRT 318	 3 cr.

Concours extrafacultaire : Laskin

Objectif : développer des techniques 
d'analyse, de recherche et de communi-
cation orale en participant à une équipe 
d'étudiantes et d'étudiants qui repré-
sentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire.
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Contenu : compétition : Concours Laskin. 
Développer la communication orale, la dia-
lectique. Apprendre à maîtriser le rôle d'un 
avocat devant un tribunal d'appel.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 101 et DRT 106 et 
DRT 130 et DRT 131 et DRT 132 et 
DRT 201 DRT 231 et DRT 317

DRT 319	 3 cr.

Concours intrafacultaire : Rousseau

Objectif : développer des techniques de 
recherche, d'analyse et de communication 
écrite et orale en vue de former une équipe 
d'étudiantes et d'étudiants qui repré-
sentera la Faculté lors de la compétition 
interfacultaire francophone, québécoise 
et, le cas échéant, mondiale.
Contenu : compétition : Concours Charles-
Rousseau. Ce concours est un procès 
simulé à l'échelle mondiale francophone. 
Le cas à débattre est fictif. L'équipe doit 
préparer deux mémoires et présenter des 
plaidoiries comme si elle comparaissait 
devant la Cour internationale de justice.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 103 et DRT 109 et 
DRT 131 et DRT 132 et DRT 231

DRT 320	 3 cr.

Concours extrafacultaire : Rousseau

Objectif : poursuivre le développement 
des techniques de recherche, d'analyse et 
de communication orale et écrite au sein 
d'une équipe d'étudiantes et d'étudiants 
qui représentera la Faculté lors de la 
compétition interfacultaire francophone, 
québécoise et, le cas échéant, mondiale.
Contenu : compétition : Concours Charles-
Rousseau. Préparation des versions 
définitives des plaidoiries en fonction des 
arguments écrits des opposants tirés au 
sort et désormais connus.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 109 et DRT 130 et 
DRT 131 et DRT 132 et DRT 231 et 
DRT 319

DRT 323	 3 cr.

Activités cliniques

Objectifs : assurer l'intégration de ses 
connaissances théoriques dans le cadre 
d'activités en milieu de travail ou auprès 
de groupes; s'initier à certaines habiletés 
professionnelles.
Contenu : (selon le contexte) travaux 
de recherche, observation et assistance 
auprès des avocats, juges ou officiers de 
justice, sous la supervision d'un avocat, 
d'un juge.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132 et DRT 231

DRT 324	 3 cr.

Activités cliniques II

Objectifs : poursuivre l'intégration de ses 
connaissances théoriques dans le cadre 
d'activités en milieu de travail ou auprès de 
groupes et développer certaines habiletés 
professionnelles.

Contenu : (selon le contexte) poursuite 
des travaux de recherche, observation et 
assistance auprès des avocats, juges ou 
officiers de justice, sous la supervision 
d'un avocat, d'un juge.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132 et DRT 231

DRT 332	 3 cr.

Résolution de problèmes :  
ateliers DRT 111

Objectifs : acquérir une formation par-
ticulière en droit civil par la démarche 
de résolution de problèmes et vivre une 
expérience d'encadrement des étudiantes 
et étudiants de 1re année en droit.
Contenu : formation en démarche de ré-
solution de problèmes et en encadrement 
de groupes. Techniques de communication 
orale et écrite.

Préalable : DRT 111

DRT 333	 3 cr.

Communication juridique III :  
travaux dirigés

Objectif : acquérir le développement des 
techniques d'analyse, de recherche et 
de communication écrite ou orale afin de 
consolider la formation méthodologique 
déjà amorcée et d'en tirer profit.
Contenu : organisation de dossier : collec-
te de l'information, choix d'interventions, 
traitement de l'information. Repérage 
documentaire informatisé quel qu'en soit 
le support.

DRT 335	 3 cr.

Recherche juridique I : RDUS

Objectif : favoriser l'intégration de sa forma-
tion méthodologique dans le cadre d'activi-
tés reliées à la publication de la Revue de 
droit de l'Université de Sherbrooke (RDUS). 
Permettre une prise de contact avec le 
milieu de la recherche en droit. Développer 
des habiletés en rédaction juridique.
Contenu : évaluation, révision et correction 
des textes soumis à la RDUS, sous la 
supervision d'une praticienne ou d'un prati-
cien du droit, ou d'une professeure ou d'un 
professeur de la Faculté. Communication 
avec les auteurs. Participation aux réunions 
de travail de l'équipe de rédaction.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132 et DRT 231

DRT 336	 3 cr.

Recherche juridique II : RDUS

Objectif : favoriser l'intégration de sa 
formation méthodologique dans le cadre 
d'activités reliées à la publication de la Re-
vue de droit de l'Université de Sherbrooke 
(RDUS). Permettre une prise de contact 
avec le milieu de la recherche en droit. 
Développer des habiletés en rédaction 
juridique.
Contenu : poursuite de l'évaluation, 
révision et correction des textes soumis 
à la RDUS, sous la supervision d'une 
praticienne ou d'un praticien du droit, ou 
d'une professeure ou d'un professeur de la 
Faculté. Communication avec les auteurs. 
Participation aux réunions de travail de 
l'équipe de rédaction.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
Antérieures : DRT 130 et DRT 131 et 
DRT 132 et DRT 231

DRT 337	 3 cr.

Procès pénal et preuves scientifiques

Objectif : développer certaines habiletés 
juridiques de base permettant de mettre 
en application la règle de droit, plus particu-
lièrement dans le domaine du droit pénal, 
et impliquant des preuves scientifiques.
Contenu : activité simulée comprenant la 
réalisation, à partir d'un dossier complexe 
en droit pénal, et impliquant des preuves 
scientifiques, de l'ensemble des démar-
ches requises en vue d'entreprendre 
les procédures judiciaires visant à faire 
apparaître le droit d'un client fictif et à en 
assurer la sanction.
Préalable : avoir obtenu 54 crédits en droit 
incluant les activités antérieures
Antérieures : BCM 706 et DRT 102 et 
DRT 130 et DRT 131 et DRT 132 et 
MCB 704

DRT 498	 3 cr.

Droit et fiscalité des fiducies

Objectifs : comprendre les notions de 
base dans les domaines des patrimoines 
d’affectation et de l’administration du 
bien d’autrui. Maîtriser les notions de 
base du droit des fiducies et connaître sa 
place dans l’ordonnancement juridique au 
Québec. Connaître les notions de base 
des règles fiscales applicables aux fiducies 
au Canada et les outils de planification 
utilisant les fiducies.
Contenu : règles générales sur l'admi-
nistration du bien d'autrui. Classification, 
place dans l'ordonnancement juridique 
au Québec, création, administration, 
modification et fin des fiducies. Fiscalité 
des fiducies.

Antérieure : DRT 105 et DRT 108

DRT 499	 3 cr.

Droit des autochtones

Objectif : maîtriser l’application des princi-
pales normes du droit canadien relatif aux 
autochtones.
Contenu : l’histoire du statut juridique 
des autochtones au Canada; les droits 
constitutionnels des peuples autochtones; 
la relation entre ces droits constitutionnels 
et ceux garantis par la Charte canadienne 
des droits et libertés; le principe d’hon-
neur de la Couronne, les conditions de 
restriction des droits constitutionnels des 
peuples autochtones et l’obligation de la 
Couronne de consulter ces peuples; les 
autochtones comme compétence au sein 
du fédéralisme canadien; la Loi sur les 
Indiens et l’autonomie gouvernementale 
autochtone; les autochtones et le droit 
pénal, privé et fiscal.

Antérieures : DRT 101 et DRT 201

DRT 506	 3 cr.

Droit de la protection  
du consommateur

Objectif : se familiariser avec les disposi-
tions de la Loi québécoise de la protection 
du consommateur et de ses règlements.
Contenu : introduction générale au phé-
nomène de la consommation (crédit, 
publicité, etc.) et au comportement du 
consommateur. Analyse de la législation 
québécoise en matière de protection du 
consommateur en relation avec les règles 
générales du droit civil québécois. Résolu-
tion de problèmes pratiques.

Antérieures : DRT 100 et DRT 200 et 
DRT 205

DRT 509	 3 cr.

Droit fiscal II

Objectif : acquérir des connaissances 
complémentaires en droit fiscal par 
l’étude du régime fiscal général applicable 
aux corporations résidentes et à leurs 
actionnaires.
Contenu : les mécanismes d’imposition 
des corporations suivant leur type et la 
source de leurs revenus. Les dispositions 
affectant la distribution des bénéfices 
des corporations à leurs actionnaires. 
Les règles portant sur les réorganisations 
des corporations et les changements 
dans les modalités de participation des 
actionnaires.

Antérieures : DRT 108 et DRT 113 et 
DRT 215

DRT 512	 3 cr.

Droit pénal III - preuve pénale

Objectifs : acquérir les principes fonda-
mentaux et être capable d’utiliser les 
règles de preuve pénale fédérale.
Contenu : détermination de la légalité 
de la présentation de la preuve lors d’un 
procès pénal, évaluation de la capacité de 
témoigner de toute personne, critique du 
déroulement général d’un procès pénal par 
l’étude de la Loi de la preuve au Canada 
et des règles de preuve émanant de la 
common law.

Antérieure : DRT 102

DRT 516	 3 cr.

Droits et libertés I

Objectifs : analyser et critiquer les princi-
pes fondamentaux qui guident l’interpré-
tation de la Charte canadienne des droits 
et libertés.
Contenu : qu’est-ce que le libéralisme, 
la démocratie, un droit, un devoir et une 
liberté? Comment doit-on interpréter la 
Charte? Les règles sont-elles légitimes et 
contraignantes? La nature des violations 
des droits. Les critères de l’article 1. Le 
champ d’application. Analyse de certaines 
garanties : les libertés d’expression et de 
religion, les droits à la liberté et à l’autono-
mie, les principes de justice fondamentale 
et d’égalité.

Antérieures : DRT 101 et DRT 201

DRT 519	 3 cr.

Droit de l’environnement

Objectifs : se familiariser avec la légis-
lation, la jurisprudence et la doctrine du 
droit de l’environnement et se sensibiliser 
aux grands débats contemporains en la 
matière.
Contenu : la crise écologique et le droit, le 
droit de l’environnement dans le contexte 
constitutionnel canadien, la protection de 
l’environnement et les recours de droit 
privé, la législation statutaire provinciale, la 
législation statutaire fédérale, la protection 
de l’environnement et les corporations 
municipales.

Antérieure : DRT 106

DRT 521	 3 cr.

Relations économiques  
internationales

Objectif : s’initier aux principes juridiques 
et aux mécanismes internationaux exis-
tant dans les domaines commercial et 
financier.
Contenu : structure et modes de fonc-
tionnement des organisations internatio-
nales. Régimes libéralisant le commerce 
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international. Régimes internationaux 
stabilisant la monnaie nationale et les 
cours des matières premières. Systèmes 
de gestion internationale des ressources 
sous-marines, de l’agriculture et de la 
concurrence.

Antérieure : DRT 109

DRT 526	 3 cr.

Droit de la propriété intellectuelle

Objectifs : se familiariser avec les spécifi-
cités du droit de la propriété intellectuelle 
et acquérir une certaine maîtrise des règles 
régissant le droit d’auteur et les brevets 
d’invention au Canada.
Contenu : aperçu général du contenu des 
lois concernant la propriété intellectuelle 
au Canada (brevets d’invention, dessins in-
dustriels, droit d’auteur, marques de com-
merce). Analyse des enjeux économiques, 
culturels et politiques qui sous-tendent 
ces législations. Étude plus attentive du 
régime juridique du droit d’auteur et des 
brevets au Canada.

Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit

DRT 527	 3 cr.

Droit médical

Objectif : s’initier au domaine du droit 
médical tout en intégrant certaines notions 
juridiques tirées des domaines de la res-
ponsabilité civile, du droit de la personne, 
du droit pénal et des libertés publiques.
Contenu : responsabilité civile médicale : 
l’inviolabilité de la personne humaine. La 
faute professionnelle médicale. Le contrat 
médical et ses implications. Le contrat 
hospitalier et ses implications. L’équipe 
chirurgicale. L’aspect quasi délictuel des 
responsabilités médicale et hospitalière. 
Problèmes juridiques posés par la mé-
decine moderne : le statut juridique du 
fœtus et l’avortement. L’expérimentation 
et la transplantation. L’euthanasie et la 
cessation de traitement, la définition de 
la mort.

Antérieures : DRT 102 et (DRT 104 ou 
DRT 111) et DRT 201 et DRT 205

DRT 532	 3 cr.

Droit de la faillite

Objectif : se familiariser avec les règles 
applicables en cas de faillite et de liqui-
dation.
Contenu : analyse du concept d’insolvabi-
lité tant en regard des créanciers que du 
débiteur et des différents moyens mis à 
leur disposition pour corriger cet état de 
fait en tenant compte particulièrement des 
structures administratives et judiciaires 
propres à la Loi sur la faillite.

Antérieure : DRT 308

DRT 536	 3 cr.

Tribunaux administratifs

Objectifs : approfondir les règles générales 
applicables aux tribunaux administratifs 
canadiens et québécois et développer une 
approche plus globale du phénomène des 
tribunaux administratifs en s’initiant aux 
solutions retenues dans les autres pays 
de common law.
Contenu : théorie générale sur les tribu-
naux administratifs. L’intérêt requis des 
personnes ou groupes qui souhaitent 
intervenir devant les tribunaux adminis-
tratifs ou contester judiciairement leurs 
décisions. Les règles de preuve et de pro-

cédure, notamment l’impact des chartes 
sur le fonctionnement de ces tribunaux. 
La motivation et la révision interne des 
décisions.

Antérieure : DRT 106

DRT 537	 3 cr.

Droits et libertés II

Objectif : développer une connaissance 
et une compréhension plus poussée du 
droit constitutionnel et statutaire à l’égalité 
et à la non-discrimination, ainsi que des 
aptitudes à l’argumentation adaptée à ce 
domaine.
Contenu : étude des droits à l’égalité et à la 
non-discrimination au plan constitutionnel 
(Charte canadienne des droits et libertés) 
et statutaire ou quasi statutaire (Charte 
québécoise des droits et libertés de la 
personne et Loi fédérale sur les droits de la 
personne). Dimension substantive du droit 
à l’égalité, aspects procéduraux, question 
de preuve, programmes d’accès à l’égalité 
et action positive.

Antérieures : DRT 101 et DRT 201

DRT 546	 3 cr.

Droit des contrats

Objectifs : maîtriser et appliquer les 
dispositions du Code civil concernant les 
contrats de vente, de mandat et de louage 
(résidentiel et commercial); analyser et 
critiquer la réforme du droit des obligations 
en matière de contrats nommés.
Contenu : formation et effets des contrats 
de vente, de mandat et de louage (résiden-
tiel et commercial). Survol de la Loi sur la 
protection du consommateur.

Antérieure : DRT 100 et DRT 200

DRT 552	 3 cr.

Responsabilité de l'État

Objectifs : s'initier au système de respon-
sabilité délictuelle et quasi délictuelle de 
l'État et cerner la portée de son obligation 
d'assurer la réparation des dommages cau-
sés par sa faute ou celle de ses agents.
Contenu : historique du régime de res-
ponsabilité civile de l'État. Fondements et 
justifications de la responsabilité de l'État. 
Le droit applicable aux actes de puissance 
publique. Les causes d'atténuation ou 
d'exonération de responsabilité. La procé-
dure de poursuite contre l'administration.

Antérieure : DRT 106

DRT 557	 3 cr.

Droit de l’urbanisme  
et de l’aménagement

Objectifs : prendre conscience des pro-
blèmes d’aménagement du territoire; 
connaître les principes fondamentaux 
du droit québécois de l’urbanisme et de 
l’aménagement du territoire; procéder à un 
examen plus attentif de diverses lois dont 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme et 
la Loi sur la protection du territoire agricole; 
pouvoir appliquer ces connaissances à des 
cas concrets.
Contenu : introduction générale. La 
planification au niveau régional (le sché-
ma d’aménagement, les mesures de 
contrôle intérimaire), au niveau local (le 
plan d’urbanisme, les règlements de zo-
nage, lotissement, construction, etc.) et 
la planification centralisée (la protection du 
territoire agricole, la protection des biens 
culturels, etc.).

Antérieures : DRT 101 et DRT 106

DRT 560	 3 cr.

Droit des valeurs mobilières

Objectif : se familiariser avec les éléments 
fondamentaux en matière de réglementa-
tion des valeurs mobilières.
Contenu : étude des éléments fonda-
mentaux en matière de réglementation 
des valeurs mobilières, tels l’appel public 
à l’épargne, le prospectus, le placement 
privé, l’offre publique d’achat, les tactiques 
défensives, les relations avec les orga-
nismes de réglementation. Présentation 
générale du système financier et des 
principaux mécanismes du marché des 
capitaux. Concepts économiques sous-
jacents à la réglementation des valeurs 
mobilières.

Antérieures : DRT 113 et DRT 215

DRT 564	 3 cr.

Biens II

Objectifs : connaître et appliquer les règles 
relatives aux différents éléments du sys-
tème de publicité des droits tant foncier 
que personnel et réel mobilier; maîtriser les 
règles de radiation des droits aux registres 
appropriés; maîtriser les notions de base 
dans le domaine des patrimoines d'affecta-
tion; analyser les dispositions pertinentes 
du Code civil du Québec.
Contenu : le système de publicité dans son 
ensemble. Les principaux objectifs de la 
publicité, ses effets ainsi que les devoirs 
et obligations de l'officier de la publicité. 
Les droits admissibles à la publicité et 
ceux qui ne le sont pas. La radiation des 
droits publiés. Les causes de radiation, 
les formalités qui y sont rattachées ainsi 
que ses effets. Les modalités de consti-
tution des patrimoines d'affectation et 
l'administration et la liquidation de ces 
patrimoines.

Antérieure : DRT 105

DRT 567	 3 cr.

Accès à la justice; sécurité du revenu

Objectifs : se familiariser avec le domaine 
du droit social, en connaître les spécifici-
tés et en comprendre l’évolution; s’initier 
aux principales mesures législatives en 
matière d’accès à la justice et s’initier aux 
principaux régimes publics en matière de 
sécurité du revenu.
Contenu : le droit social : domaine et 
particularismes. L’accès à la justice : 
problématique et solutions législatives 
(aide juridique, recours collectif et autres 
mesures). La sécurité du revenu : vue d’en-
semble; les prestations aux chômeurs; les 
prestations de dernier recours; le Régime 
de rentes du Québec; le contentieux en 
matière de sécurité du revenu.

Antérieures : DRT 103 et DRT 106

DRT 568	 3 cr.

Régimes publics d'indemnisation

Objectifs : se familiariser avec le domaine 
de l’indemnisation étatisée du préjudice 
corporel, en connaître les caractéristiques 
et en comprendre l’évolution; s’initier aux 
principaux régimes publics d’indemnisa-
tion du préjudice corporel.
Contenu : le rôle de l’État dans l’indemnisa-
tion du préjudice corporel : fondements et 
évolution. Les régimes d’indemnisation : 
accidents du travail et maladies profession-
nelles, assurance automobile, et autres 
régimes analogues. Les rapports entre 
les régimes publics d’indemnisation, les 

recours de droit commun et les régimes 
publics de sécurité du revenu. Le conten-
tieux en matière d’indemnisation étatisée 
du préjudice corporel.

Antérieures : DRT 106 et DRT 205

DRT 575	 3 cr.

Droit municipal

Objectif : se familiariser avec le droit mu-
nicipal québécois.
Contenu : aperçu général du système mu-
nicipal québécois, infrastructure et fonc-
tionnement de la corporation municipale, 
les pouvoirs de la municipalité, l’aménage-
ment du territoire, les finances municipa-
les, le contrôle de la municipalité.

Antérieures : DRT 101 et DRT 106 et 
DRT 201 et DRT 205

DRT 576	 3 cr.

Droit international du développement

Objectif : se familiariser avec le droit inter-
national applicable aux relations Nord-Sud 
et à la place occupée par le tiers-monde 
dans le système juridique international.
Contenu : étude du droit du développe-
ment dans l'histoire des relations inter-
nationales (période coloniale, époque des 
indépendances et ère des crises : crises 
alimentaires et de l'énergie). Analyse de 
problématiques juridiques particulières des 
pays en développement : dette extérieure, 
aide publique au développement, protec-
tion de l'environnement et transferts de 
technologie. Étude des mécanismes du 
développement économique. Examen 
des principes fondamentaux du droit du 
développement (souveraineté, égalité et 
solidarité). Étude du fonctionnement des 
principales institutions du développement 
(Banque mondiale, Fonds monétaire 
international, Organisation mondiale du 
commerce et Programme des Nations 
Unies pour le développement).

Antérieure : DRT 109

DRT 577	 3 cr.

Introduction aux modes de PRD

Objectifs : saisir la spécificité et le poten-
tiel des modes de PRD dans la gestion 
des conflits en rapport avec les pratiques 
juridiques et judiciaires conventionnelles; 
s'initier aux divers modes de PRD intégrés 
à la pratique du droit; se familiariser avec 
les diverses techniques communication-
nelles utilisées dans la pratique des modes 
de PRD; comprendre la dimension psycho-
logique du conflit ainsi que la dynamique 
du cycle conflictuel dans l'optique des 
modes de PRD.
Contenu : les droits et les modes de PRD. 
Convergences, divergences et origines 
des pratiques en PRD. Le conflit et le litige. 
Les divers modes de PRD et leur spéci-
ficité (négociation, partenariat préventif, 
médiation, arbitrage, conciliation judiciaire). 
Survol des pratiques judiciaires et des 
différentes législations. La conciliation 
judiciaire. La pratique juridique intégrant 
les modes de PRD. Le droit préventif et 
les contrats. Transaction et convention 
de PRD. Enjeux éthiques. Typologie des 
conflits. Phases et cycles d'un conflit. 
Différentes approches pour résoudre 
un conflit. Principes de communication 
en situation conflictuelle. Principes de la 
négociation raisonnée. La dynamique de 
la médiation et le rôle de l'avocat.

Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit
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DRT 580	 3 cr.

Droit international de l'environnement

Objectif : se familiariser avec le droit inter-
national applicable aux problèmes environ
nementaux et les enjeux économiques, 
politiques et scientifiques sous-jacents.
Contenu : les sources et les principes 
du droit international et transnational de 
l'environnement seront étudiés dans une 
perspective historique. Différentes pro-
blématiques seront explorées telles que 
la biodiversité, les changements climati-
ques, la couche d'ozone, la protection des 
ressources naturelles, etc. Certains sujets 
connexes seront également abordés in-
cluant : les relations Nord-Sud, les droits 
de la personne, le droit du commerce 
international, le financement internatio-
nal, l'application extra-territoriale du droit 
national, etc.

Antérieure : DRT 109

DRT 583	 3 cr.

Problématiques liées  
aux droits et de l'enfant

Objectifs : comprendre et évaluer les 
problématiques contemporaines relatives 
aux droits de l'enfant. Approfondir le sens 
et la portée des concepts de droits et 
d'intérêt de l'enfant. Analyser et critiquer 
la finalité des lois et des conventions 
internationales dans une perspective de 
l'enfant et de reconnaissance de son statut 
de sujet de droit.
Contenu : l'évolution des droits fonda-
mentaux de l'enfant. L'état civil, le nom, la 
filiation par le sang et la filiation adoptive. 
Le droit de l'enfant d'ester en justice et 
le rôle du procureur à l'enfant. La philoso-
phie et la mise en œuvre de la Loi sur la 
protection de la jeunesse et de la Loi sur 
la justice pénale des personnes mineures. 
La Convention sur les droits de l'enfant et 
les protocoles qui en découlent.

DRT 584	 3 cr.

Droit du commerce électronique

Objectif : se familiariser avec le droit appli-
cable au commerce électronique.
Contenu : présenter les implications 
juridiques des activités du commerce élec-
tronique : droit des contrats et commerce 
électronique, vie privée et commerce 
électronique, droit criminel et commerce 
électronique, concurrence déloyale et 
commerce électronique, propriété intellec-
tuelle et commerce électronique.

Antérieures : DRT 100 et DRT 102 et 
DRT 113

DRT 585	 3 cr.

Droit pénal IV - infractions et peines

Objectifs : maîtriser les composantes des 
infractions criminelles et pénales couran-
tes. Déterminer la peine appropriée dans 
le contexte d'infractions précises.
Contenu : analyser des préceptes du droit 
des infractions criminelles et pénales 
développés par la common law. Étude 
des caractéristiques et du traitement de 
certaines infractions fédérales, provincia-
les et internationales et des peines qui y 
sont rattachées.

Antérieure : DRT 102

DRT 586	 3 cr.

Enjeux juridiques contemporains

Objectifs : connaître et comprendre cer-
tains enjeux juridiques contemporains; 

développer une capacité d'analyse critique; 
favoriser la référence à plusieurs domaines 
du droit et du savoir en général.
Contenu : série de conférences présen-
tées par des personnes reconnues pour 
leur expertise scientifique ou leur expé-
rience de travail, dans des domaines du 
droit très variés.

DRT 587	 3 cr.

Droit du divertissement

Objectif : se familiariser avec l'environ-
nement réglementaire et les pratiques 
contractuelles ayant cours dans les domai-
nes de production artistique du livre et de 
l'édition, des arts visuels, de la musique, 
du théâtre et de la danse, de la production 
cinématographique et télévisuelle, de la 
production multimédia et de la publicité.
Contenu : examen des principes et fonde-
ments du droit des auteurs, des artistes-
interprètes et des producteurs d'enregis-
trements sonores. Analyse des régimes 
de gestion collective du droit d'auteur et 
survol des sociétés de droits d'auteur et 
de droits connexes au Canada. Examen 
des lois sur le statut de l'artiste. Analyse 
de certains usages contractuels.

Antérieure : DRT 100

DRT 588	 3 cr.

Accès et protection des  
données personnelles

Objectif : sensibiliser et identifier les en-
jeux relatifs au traitement des renseigne-
ments personnels, soit de leur collecte à 
leur destruction, des différentes branches 
de la vie économique et sociale.
Contenu : introduction aux notions de vie 
privée et de renseignements personnels. 
Instruments nationaux et internationaux 
encadrant le traitement (de la collecte à la 
destruction) des renseignements person-
nels - secteurs public et privé. Application 
au secteur de la santé, au commerce élec-
tronique, aux prestations électroniques de 
service, au travail. Le rôle des autorités 
de contrôle.

DRT 589	 3 cr.

Droit de l'arbitrage  
commercial au Québec

Objectif : s'initier au droit de l'arbitrage 
commercial domestique et international 
au Québec.
Contenu : examen de l'arbitrage en tant 
que méthode de résolution des conflits 
et étude du droit québécois applicable au 
domaine de l'arbitrage commercial domes-
tique et international, incluant une étude 
approfondie des dispositions législatives 
ainsi que de la jurisprudence arbitrale et 
judiciaire applicables au domaine.

Antérieures : DRT 109 et DRT 113

DRT 590	 3 cr.

Droit de la construction

Objectif : se familiariser avec les lois et 
certaines règles régissant le domaine de 
la construction au Québec. 
Contenu : les lois et les règlements qui 
régissent la construction, les entrepre-
neuses et entrepreneurs, les donneuses 
et donneurs d’ouvrage, et les consomma-
trices et consommateurs. Les relations de 
travail dans le domaine de la construction, 
les appels d’offres et les soumissions, les 
contrats, le financement et les garanties.

Antérieures : DRT 100 et DRT 308

DRT 591	 3 cr.

Droit de l'immigration et des réfugiés

Objectifs : se familiariser avec les principa-
les notions et comprendre les enjeux juri-
diques essentiels du droit de l'immigration 
et des réfugiés au Canada.
Contenu : objectifs, historique, contexte 
constitutionnel et sources du droit de 
l'immigration et des réfugiés; obligations 
humanitaires du Canada; sélection et 
admission des travailleuses et travailleurs 
qualifiés et des gens d’affaires; statuts 
temporaires; souveraineté et contrôles aux 
points d’entrée; décisions ministérielles et 
recours d'appel.

Antérieures : DRT 101 et DRT 109

DRT 592	 3 cr.

Droit des brevets

Objectifs : acquérir une connaissance 
plus approfondie du droit des brevets 
tant au niveau théorique que pratique et 
développer les habiletés de base devant 
permettre d'appliquer les règles étudiées. 
Comprendre et développer une approche 
critique du système et de la pratique en-
tourant les brevets.
Contenu : étude critique de la législation 
et de la jurisprudence se rapportant aux 
conditions d'obtention et de validité d'un 
brevet. Étude et mise en pratique des 
règles se rapportant à la rédaction et à 
la poursuite d'une demande de brevet. 
Aperçu des recours propres aux brevets. 
Transfert et exploitation d'une invention 
brevetée.

Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit

DRT 593	 3 cr.

Histoire du droit privé

Objectifs : connaître et comprendre 
l'origine et la signification des institutions 
juridiques actuelles. Se familiariser avec la 
diversité des sources historiques du droit 
privé québécois.
Contenu : sources et influences ayant 
présidé à l'origine de la formation du droit 
privé québécois notamment en droit de 
la famille, des contrats, des biens, de 
la procédure civile et des institutions 
judiciaires. Histoire de la pensée juridique 
québécoise.

Préalable : avoir obtenu 54 crédits en 
droit

DRT 594	 3 cr.

Biotechnologies et droit international

Objectifs : étudier et comprendre les 
normes internationales pertinentes sus-
ceptibles d'encadrer les biotechnologies 
modernes.
Contenu : cadre juridique du droit inter-
national en matière de biotechnologies. 
Biotechnologies et protection de l'en-
vironnement. Biotechnologies et com-
merce international. Effets de l'utilisation 
des biotechnologies sur les droits de la 
personne.

Antérieure : DRT 109

DRT 595	 3 cr.

Droit de l'Union européenne

Objectifs : acquérir les notions juridiques 
fondamentales du fonctionnement de 
l’Union européenne. Se familiariser avec 
le droit de l’organisme afin d’effectuer des 
recherches comparatives avec d’autres 
organismes supranationaux (ex : ALÉNA). 

Comprendre les mécanismes juridiques de 
l’intégration continentale dans un contexte 
de mondialisation.
Contenu : étude des différentes étapes 
de la construction de l'Union européenne, 
des enjeux et problèmes institutionnels 
rencontrés depuis les derniers élargisse-
ments, des conséquences juridiques liées 
à l’ajournement du projet de Traité établis-
sant une Constitution pour l’Europe et des 
caractéristiques fondamentales de l’Union 
européenne, notamment, la liberté de cir-
culation et le droit de la concurrence.

Antérieure : DRT 109

DRT 596	 3 cr.

Droit des organisations internationales

Objectifs : connaître et comprendre le 
système juridique international et le droit 
international institutionnel. S'initier aux car-
rières juridiques multilatérales (diplomatie, 
fonction publique internationale, organisa-
tions non gouvernementales).
Contenu : panorama des organisations 
internationales contemporaines. Fonctions 
et pouvoirs des organisations internatio-
nales (compétences normatives, com-
pétences opérationnelles). L'ONU et les 
institutions spécialisées. Les organisations 
régionales. Les organisations non gouver-
nementales. Le droit des organisations 
internationales à partir d'études de cas 
(actions pour le maintien de la paix, actions 
pour le développement, actions pour la 
diversité culturelle).

Antérieure : DRT 109

DRT 597	 3 cr.

Innovation et ententes commerciales

Objectif : approfondir les concepts juridi-
ques relatifs à la rédaction, à l’interpré-
tation et à la négociation des contrats 
commerciaux qui interviennent dans le 
cadre du processus d’innovation lié aux 
produits de santé.
Contenu : étude des considérations lé-
gales relatives aux différents contrats de 
transfert de technologies dans le secteur 
de la santé. Préparation à la rédaction 
juridique de ces ententes. Considérations 
légales relatives particulièrement aux 
ententes commerciales en général, aux 
clauses de publication, aux clauses de 
non-concurrence et aux clauses d’arbi-
trage. Considération du caractère souvent 
international des ententes étudiées.

DRT 598	 3 cr.

Droits et libertés III :  
terrorisme vs droits

Objectif : comprendre les effets du terro-
risme et du contre-terrorisme à l'égard des 
droits et libertés de la personne.
Contenu : étude et analyse des effets 
des principales mesures législatives 
et politiques adoptées en matière de 
lutte au terrorisme à l'égard des droits 
et libertés de la personne protégés par 
l'État, et du droit international des droits 
de la personne. Notion de terrorisme et le 
droit applicable, tant au plan international 
qu'interne. Limites du droit pour réguler 
ces phénomènes.

Antérieures : DRT 101 et DRT 201 et 
DRT 109
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DRT 603	 3 cr.

Droit pharmaceutique

Objectifs : se familiariser avec les principes 
juridiques et éthiques applicables à l'indus-
trie pharmaceutique, notamment en ce qui 
concerne le développement, la fabrication 
et la mise en marché des médicaments 
traditionnels, des médicaments à base 
biologique et à base de composés naturels, 
et la pharmacogénomique.
Contenu : législation applicable à l'industrie 
pharmaceutique ainsi que la jurisprudence 
en la matière; questions juridiques et 
éthiques liées au développement, à la 
fabrication et à la distribution des produits 
pharmaceutiques (y compris la responsa-
bilité des différentes instances). Droit et 
politiques publiques concernant la respon-
sabilité des fabricants, les essais cliniques, 
la mise en marché, le prix, le contrôle des 
coûts et la publicité des médicaments.

Antérieures : DRT 526 et GNT 404 et 
GNT 704

DRT 604	 3 cr.

Bio-industries et marché

Objectifs : s'initier aux différents aspects 
commerciaux des biotechnologies et à 
leurs implications juridiques, en droit tant 
national qu'international; se familiariser 
avec les réalités des marchés dans le 
domaine des biotechnologies et avec leur 
impact social.
Contenu : le mode de fonctionnement des 
firmes pharmaceutiques et des firmes de 
biotechnologies, de l'expérimentation à 
la mise en marché; la compétition com-
merciale et ses impacts; la législation 
provinciale, nationale et internationale sur 
le sujet, notamment en matière de brevet 
et de propriété intellectuelle, de produits 
biologiques et pharmaceutiques, d'appro-
bation de tests; les accords internationaux; 
le rôle des aspects économiques dans les 
décisions gouvernementales, notamment 
en matière de dépistage génétique; les 
capitaux publics et privés, les partenariats 
organismes publics-industries.
Préalable : PSV 200 ou PSV 708
Antérieures : DRT 526 et GNT 712

GNT

GNT 404	 1 cr.

Génie génétique I (1-0-2)

Objectifs : connaître et comprendre les 
concepts théoriques des manipulations 
de base in vitro des acides nucléiques en 
biologie moléculaire et en génie génétique; 
prendre en charge sa formation dans le 
domaine du génie génétique.
Contenu : propriétés des enzymes de 
restriction et autres enzymes utilisées pour 
manipuler l'ADN et l'ARN. Purification des 
acides nucléiques. Séparation des acides 
nucléiques et établissement des cartes 
de restriction. Vecteurs de clonage et 
stratégies de clonage.

Préalable : BCL 102 ou BCL 106  
ou BCL 110

TSB

TSB 107	 1 cr.

Biochimie et microbiologie  
- Travaux pratiques (0-3-0)

Objectifs : acquérir une connaissance des 
méthodes usuelles de manipulations et de 
culture des micro-organismes; connaître 
les propriétés chimiques et physiques 
des constituants de la matière vivante et 
les méthodes de dosage; être capable 
d’utiliser les outils de base de la biochi-
mie, de les manipuler correctement, avec 
exactitude et précision, et de présenter les 
données sous une forme appropriée.
Contenu : utilisation du microscope, 
coloration de bactéries tuées, culture 
aseptique. Balance, verrerie, mesures et 
pipettes automatiques; dosage et proprié-
tés des protéines et de l'ADN. Extraction 
des lipides. Méthodes de séparation. 
Interprétation de résultats. Rédaction de 
comptes rendus courts.
Préalable : BCM 704 ou BCM 706
Antérieure : MCB 704

TSB 303	 2 cr.

Méthodes analytiques  
en biologie (2-0-4)

Objectifs : connaître les méthodes analyti-
ques de base; comprendre et être capable 
d’analyser un protocole expérimental.
Contenu : rappel de chimie des solu-
tions. Notions de molarité, de normalité, 
de pourcentage, de pH et de tampon. 
Spectrophotométrie et fluorimétrie. Chro-
matographie en couche mince, tamisage 
moléculaire, échange d’ions, affinité, in-
teractions hydrophobes, application sur 
HPLC. Électrophorèse. Centrifugation et 
ultracentrifugation, marquage avec des 
radio-isotopes et marquages alternatifs, 
techniques immunologiques (immunobu-
vardage et ELISA). Exemples en biologie 
basés sur des articles de la littérature 
scientifique. Établissement de protocoles 
expérimentaux.


